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Pour le bureau, Renaud Robert, secrétaire départemental

APPEL INTERSYNDICAL À LA GRÈVE 
MARDI 05 OCTOBRE 2021

La CGT, FO, la FSU et Solidaires des Pyrénées-Atlantiques appellent à
la mobilisation de l’ensemble des travailleur-se-s du secteur privé et 
du secteur public, ainsi que la jeunesse.

Pour des salaires augmentés, la création d’emplois, en particulier 
dans les services publics, l’égalité professionnelle entre femmes et
hommes, le retrait des réformes de l'assurance chômage et des 
retraites,  la dignité des conditions de travail et d’études !

R  assemblements pour manifestations à 10 heures 30 : 
Pau, place Verdun

Bayonne, place Sainte-Ursule

Animer les sections d’établissement 

Nous organisons un stage 
« COMMENT AGIR ET MILITER DANS SON ÉTABLISSEMENT ? » :

 • Quels sont les moyens d’agir dans un établissement ? 
• Comment dynamiser la vie syndicale ? 
• Saisir le CHSCT : comment et pourquoi ? 
• les moments clés de l’année en CA : budget, DGH.
 Ce  stage  se  déroulera  le  mardi  19 octobre 2021 à Pau au collège
Jeanne D’Albret (Avenue des Lauriers). 
Les inscriptions sont désormais closes. Néanmoins, si le sujet vous intéresse, vous
avez la possibilité de vous inscrire auprès du Snes – FSU 64 si, par exemple, vous
êtes libéré.e de cours le mardi.  
Le  stage de formation syndicale est de droit et ouvert  à  tous les  personnels
syndiqués  ou  non  syndiqués.  Les  frais  de  déplacement  sont  remboursés  aux
collègues syndiqués. 

Rappel : les élections des représentant.e.s des personnels au Conseil 
d'administration des établissements se tiendront vendredi 8 octobre 2021
Votez et faites votez pour la liste SNES-FSU ou FSU et ouverte aux 
sympathisant-e-s. 
Il s’agit plus que jamais de faire vivre la démocratie professionnelle locale,
alors que le MEN porte un nouveau coup au paritarisme. En effet,le 
décret n° 2020-1633 du 21 décembre 2020 renforce les pouvoirs de la 
commission permanente au détriment du CA dans lequel le poids des 
personnels est bien plus important. Il réduit aussi drastiquement le pouvoir
du CA de contribuer à son ODJ, au bénéfice du/de la chef-fe 
d’établissement. Il faudra donc veiller à :
- Installer une commission permanente sans lui déléguer de compétence
- Imposer le respect de la communauté éducative pour l’établissement 
de ordre du jour des CA

Manque de moyens : 
lycées et collèges sous tensions

Un mois après la rentrée, nombre d'EPLE connaissent d’importantes 
carences en tous genres, résultats malheureusement logique des politiques
néolibérales d’ajustement au plus court (et au-delà) des moyens mis à la 
disposition du service public de l’Éducation Nationale, d'abord du fait de 
la suppression des postes. Parmi bien d’autres insuffisances, il manque : 
- au lycée Malraux de Biarritz : un service de SES de 18 heures 
comportant six heures de spécialité (finalement, le remplacement est 
assuré depuis jeudi 23 septembre sous forme contractuelle par un 
personnel sans expérience, donc mis objectivement en difficultés), un 
service de stagiaire 9 heures en anglais qui sera assuré à compter de ce 
lundi 4 octobre seulement ; 
- au lycée Gaston Fébus d’Orthez : 2 postes en STMG -le premier avec un
service de 14h en Term STMG pour une épreuve écrite à la mi-mars de 4h 
(coeff 16) et au Grand Oral (coeff 14), soit coeff. 30 en tout, 1h ETLV en 
Term STMG, 4h en BTS première année- le seconde de 16h  avec un 
service de 14h en BTS2 et 2h en BTS1 + pondérations BTS): un demi-
poste d'AED sur le collège et un autre demi-poste sur le lycée avec 
internat ;
  - au collège des Cordeliers d'Oloron Sainte-Marie : un.e principal.e-
adjoint.e, deux assistant.e.s d’éducation, l’infirmier.e, l’agent-e 
d’accueil ;
Voilà comment le gouvernement d’un pays riche maltraite le service public 
de l'éducation, ses usager-e-s, élèves et parents, ses personnels !

AESH 
Toutes les raisons 

de poursuivre et amplifier la mobilisation
La FSU, le FNEC-FP-FO, la CGT Éduc’action, le SNALC, SUD éducation,

et le SNCL-FAEN appellent à la mobilisation pour :

• augmenter les rémunérations de toutes et tous les AESH sur toute la 
carrière, avec comme objectif l’alignement sur la grille de catégorie B ;
• leur garantir la possibilité de contrats à temps complet pour vivre 
dignement de leur travail ;
• abandonner les PIAL et la politique de mutualisation des moyens ;
• créer un véritable statut de la Fonction publique pour reconnaître le 
métier d’AESH ;
• donner accès à des formations qualifiantes à la hauteur des missions 
d’inclusion ;
• recruter les AESH pour permettre aux élèves en situation de handicap 
de bénéficier d’un accompagnement à la hauteur de leurs besoins.

Mardi 19 octobre 2021 
Grève et de mobilisation nationale dans l’action commune la plus large.

 Inclusion des élèves en collège et lycée
• Les dispositifs, les structures
• Travail collaboratif entre établissements
• Gestion des élèves, des effectifs.
• Relations avec l’administration.
• Politiques des établissements.

Le stage sera co-animé par un camarade spécialiste du S4
le jeudi 18 Novembre à PAU 

au collège Pierre Emmanuel (25 Avenue Honoré Baradat)
à partir de 9h30

Stage de droit ouvert à tous les personnels syndiqués ou non syndiqués
Inscription un mois avant la date du stage:
https://bordeaux.snes.edu/STAGE-SYNDICALInclusion-
des-eleves-en-college-et-lycee.html

Le projet local d’évaluation : 
l’agression contre la liberté pédagogique

A l’initiative du SE-UNSA, et du SNPDEN, ce dernier syndicat étant 
majoritaire parmi les chef-fe-s établissement, et tout en continuant de 
liquider la baccalauréat comme examen terminal national, le MEN entend 
imposer une politique d’évaluation spécifique à chaque lycée pour chaque 
discipline.  
Il faut bien sûr s’opposer à toute contrainte, et en cas de passage en 
force par l’administration, neutraliser le projet.

A cet effet, un congrès d’étude sur 
le « Projet Local d’Evaluation » se tiendra :

Mardi 12 octobre 2021 de 9h à 16h30
au Lycée Jacques Monod à LESCAR

Pour y y participer, l'inscription se fait par mail à l'adresse suivante: 
snes64@bordeaux.snes.edu
Pour notre analyse disciplinaire, voir : https://www.snes.edu  /article/  bac-
analyse-disciplines-guide-ig/
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